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Contexte	
  

}  Master	
  en	
  logopédie	
  ULg	
  
	
  
}  50	
  étudiants	
  /	
  an	
  en	
  master	
  

}  «	
  Approche	
  programme	
  »	
  liée	
  à	
  un	
  référen@el	
  de	
  
compétence	
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Extrait	
  de	
  la	
  grille	
  de	
  stage…	
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Port-folio 
}  Suite du projet initié en M1 

}  Évaluation certificative : rapport de stage 

}  En lien avec le SAS (séminaire d’accompagnement 
de stage), ½ journée mensuelle 
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Rapport de stage (30 pages): 
}  3 sections : 

}   Présentation du lieu de stage (max 5 pages): 
}   mode de fonctionnement 
}  équipe de professionnels 
}   projet(s) d’établissement  
}  activités menées par le stagiaire au cours du stage 
}  rôle de la logopède dans le lieu de stage sera analysé (5 pages max.) 

}  Choisir 2 compétences (référentiel de compétences en logopédie de l’ULg) et 
pour chaque compétence, détaillez votre évolution personnelle (max 20 pages): 
}  En identifiant votre niveau de développement de cette compétence en début d’année (vos 

points forts ; vos faiblesses, etc.). Cette auto-évaluation sera argumentée. 
}  En présentant ce que vous avez mis en place pour progresser 
}  En identifiant des moments ou des événements qui ont eu un rôle particulier dans le 

développement de cette compétence. 
}  En apportant une « preuve » du niveau de maîtrise que vous estimez avoir atteint. 

}  Conclusion (max 5 pages): 
}  Bilan critique de vos acquis en fin de formation initiale 
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« Preuve » 
}  Preuve = élément permettant: 

}   de démontrer un fait 
}  de prouver que vous avez atteint tel niveau de maîtrise à un moment donné. 

}  Pratiquement, c’est varié! 
}  récit d’une situation 
}  compte rendu d’une activité 
}  Compte-rendu d’une conversation 
}  une attestation de participation à une conférence 
}  synthèse de lecture 
}  fiche technique 
}  Schéma 
}  Photographie 
}  Vidéo 
}  copies d’écran d’ordinateur 
}  … 

}  La preuve étant un élément « brut », elle devra toujours être accompagnée: 
}   d’un commentaire personnel 

}  interprétation des faits 
}  Questionnement 
}  analyse critique 
}  Réflexion 
}  jugement personnel sur l’apprentissage réalisé. 

}  Les preuves peuvent être issues: 
}   du stage 
}  des séances de SAS 
}  plus largement de tout ce qui peut avoir un rapport avec le stage 
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Niveaux de preuve (ex. formation) 

Niveau 5 Niveau 1+2+3+4+ propositions 
d’autorégulation 

Niveau 4 Niveau 1+2+3+ lien entre la preuve 
et la clinique 

Niveau 3 Niveau 1+2+ commentaire critique 
de la formation 

Niveau 2 Niveau 1 + résumé de la formation 

Niveau 1 Copie de l’attestation de présence 
à une formation 

Elaboré en collaboration avec M. Deum 

	
  
	
  
	
  
	
  

Merci	
  pour	
  votre	
  aDen@on	
  


